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Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n° 2001-177 du 22 février 
2001 prise pour l’application des articles 43 et 49 du traité instituant la Communauté 
européenne à la profession d’agent artistique 
 
Monsieur le Président, 
 
Les dispositions actuelles de l’article L. 762-9 du code du travail, qui, sauf convention de 
réciprocité entre la France et leur pays, interdisent aux agents artistiques étrangers d’effectuer 
en France le placement d’artistes du spectacle sans passer par l’intermédiaire d’un agent 
artistique français, sont incompatibles avec le droit communautaire applicable en matière de 
libre circulation des travailleurs et de liberté d’établissement et de prestation de services (titre 
III du traité instituant la Communauté européenne). 
 
La Commission a, le 10 août 1998, mis en demeure le Gouvernement français de modifier 
cette disposition du code du travail, faisant valoir que l’obligation de licence constituait une 
discrimination basée sur la nationalité et constatant que les agences établies dans un autre Etat 
membre se trouvaient empêchées de créer un établissement en France, ou de fournir leurs 
services de façon transfrontalière. 
 
La présente ordonnance vise donc à compléter ces dispositions afin de permettre l’exercice de 
l’activité en France des agents artistiques ressortissants d’un Etat membre de la Communauté 
européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, dès lors qu’ils 
obtiennent une licence dans les conditions prévues par le droit français ou qu’ils produisent 
une licence délivrée dans des conditions comparables. 
 
Tel est l’objet de la présente ordonnance que nous avons l’honneur de soumettre à votre 
approbation. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre profond respect. 
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